
Article 9
Passation des marchés publics et gestion desfmances publiques

1. Chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamentaux
de son système juridique, les mesures nécessaires pour mettre en place des
systèmes appropriés de passation des marchés publics qui soient fondés sur la
transparence, la concurrence et des critères objectifs pour la prise des décisions
et qui soient efficaces, entre autres, pour prévenir la corruption. Ces systèmes,
pour l'application desquels des valeurs-seuils peuvent être prises en compte,
prévoient notamment :

a) La diffusion publique d'informations concernant les procédures
de passation des marchés et les marchés, y compris
d'informations sur les appels d'offres et d'informations
pertinentes sur l'attribution des marchés, suffisamment de temps
étant laissé aux soumissionnaires potentiels pour établir, et
soumettre leurs offres;

b) L'établissement à l'avance des conditions de participation, y
compris les critères de sélection et d'attribution et les règles
d'appels d'offres, et leur publication;

c) L'utilisation de critères objectifs et prédéterminés pour la prise
des décisions concernant la passation des marchés publics, afin
de faciliter la vérification ultérieure de l'application correcte des
règles ou procédures;

d) Un système de recours interne efficace, y compris un système
d'appel efficace, qui garantisse l'exercice des voies de droit en
cas de non-respect des règles ou procédures établies
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